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.LXIII·PRÉFACE. :

que vousparÚez avec la bénédiction .de, Dieu.' De', ce qui tonche,
au 'surplus votreconsolation ~ et voire contentement j'en tiendrai
compte, '. comme ,celui. 'quidésire 'ex lrémement voussatisfaire ',en,

, tout.. 11 ser~ biéil qu'av~nt votre départ,vous donnü~z, au 'prince
monneveu les avertisseIhent~ que 'Vous jugerez convenables, quoi­
qué~ par lui-méme il" soitsi au ,co,urant des :a~aires el. qu'il. se con:~;

duised'tine fa<¿on quim'est si agréable que, laissant)l.pa~tl,'avan-·

, tage qu~enretire mOTI- ~ervice" je ne pnism'abstenir, en égard ,a ce
quile· concerné pers,onnellement: ainsi qu'á raffection· que nous.lui
portons tous' deux "~o de m'en'~éjouir ,'avec vou·s,.'corrime je. me ré­
jouis-de la vicloire que- Dieu a daigné ,·nous. donner ,~par sa maio, ,
l'autre jour" pres de Steen"berghe (1), etpour láquelle je sa'is bien
que vous .in'aure~' aidé.:á ren~re' graces.a Notre-8eigne~r.,<~)e'.

Madrid;le;1 ñ juilletlñ83 '(~) ."».-: . .

.Et Philippe ajouÚlit de sa main: ,

~l~. Le 20 juin, leprince dé Parm'e avait'attaqué un'e division de l'ul'm6e des états; 'com­
'~andée p'arle; maréchalde Biron, q~i se retirait de Roosendael versStee~berghe; i~avait mis'

. , en 'déroute l'arriere-garde, composée de trente-cinq compagnies d'Anglais e~d'Écossais, qui,
. P9~U la 'p,i~part á~aient été tU,és, et il ávaif pris yingt-sept arapeaux~ (Bettre franq,aise du pritiGe
aPhilip'p~ Ir" dÚ.21 juin 1583.}· . " . ' ' '

(2) ;/ Illustrissima duquesa., etc., mucho si~nto l~ falta·de salud con que." os hallais en essR' ' .
tierra, y que passe tan adeian~e como é~caresceis 'en la carta' de veinte y cinco.d~ mayo: de q~te .

. me es oastante prueba ver la instanCia que h~ceis eillo de 'vuestra partida, tras saber laque yo
,holgára de que os· detubiérades mas, "por lo mucho que acompaña 'vuestra pres~ncia en essos
Est~dos, yIa soledaq que. hará la ausencia:: pero esto se entendia.:permitiéI1dolo vuestm salud" _
que eslo que yo estimo ~Iias que todos:los otros~J;espectos, por el amor gl'~nd~ que os tengo. .
y assí, si para ella es fuerza que hayaisde volver á Italia" me ccmformo 'con vrtest1:a yoluntad,'
para que lo podais hacer ¿on la bendióion de Dios; y en todo 16 demás qúe tocare á 'vuestr()
consuelo y conténtamiento, iré yo teniendo cuenta; coino quien ta~todessea daros todo gusto
y satisfacion. Será bien que antes de par~iros dexéis vos 'advertido ,al príncipe mi sobrino de'
todo lo· que se os :ofresciere, aunque 'él lo está tanto· de suyo 'y.pr'ocede tan á mí'gusto qlie,

. demás de lo qué acierfa mi servicio,. por su mismo respecto dél ylaque ambos .le queremos,'
no puedo dexar de alegrarme' dello con vos, y de la vitoria que Dios fué· servido darnos pOl~ .

'. 'su mano, el otro'dia, jUIl;to á Stoonbergh, por la cual'sé yo bien que mehabreis vos ayudado
á dar gracias á. Nuestro Senor. y él sea, il1ustrissima ducjuesa, etc. De Madrid, á quince' de

.. julio de 1583.11 (Arch. de ~imancas, Estado, leg.2217.)



(1) '1/' Por vrie~tra salud todo se ha' de, posponel', como 'yo lo hago agora,. pues me decís

que para ella importa iros de ahí; y de vuestro hijo mi sobl'ino t~ng'o, yo la 'satisfacion
que sus obras merescen. 1/" ,,' " ' " , "

(2) Lettredu prince de Parin~ au Roi,'du ~O septembre 1583. (Arc~l. 'de 8imancas, Estaélos

lcg. 586 .) " ,

, ,(3) MURATOIÚ.'
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, ,'« On doit préférei· votl~e santéá"'tout, eomme je le fais'eri ce
moment, puisque vous me dites qu'iI vous importe;' pour la, réta.:.,

'blir, de vous en aller de la~bas·.De. votr~ fiIs,mon neveu, fai ~a

satisfaction qlleses actions méritent (1). »'

Marguerite' ~eprit leehenli~ de I'ltalie Ie'1 ~ septembre; heureuse
de S1éIoigner d'un pays oú el1eétait ~evenue avee-tant d'empre'ssement
'et de pIaisir, rnais ou iI ne Iui avait étédónné de ríen' faire qUlput '

, contribuer asa gloire ou asa' satisfaction personnelie-. QueIquesjours
avant son départ, le prince son fils vini prendre,congé,"d'elle et, seIon
les ordres, du Roi, lui fit conlpter vingt milleécus pour'l~s frais de
son voyage.' Gette f.ois e,ncore le comte de MansfeIt eómin_anda I'es­
corte qui' lui flit donnee po~r la' suretéde su persorine, et, qUI se

.. - .

,Co~lposait de ,la corripag!1ie' d'hommes--d'armes dont iI ét:ait le chef? ,-
, de ceBe dücomle cleHerlaymont etde deux c.ompagnies d'arquebu~"

siers a cheval (2)., , ' ,
Ce fut, dans son domaine d'Aquila 'que se retira Marguerite et ,

qu'eIle passaJes dernieres' ann,ées' de savie. Elle mourut an moisde
, . février 1086, pl'~cédant'd~ bien peu- seule~ent'au'tombeau'-Iedúc'

Octave son,é:Rou~,.: Un an ayan sa mor,t, elle e'ut)a 'consolaLion dé',
voir la citadeUe de Plajsa~ce remise au cluc par les Espagnols' (3).

, Ehilippe 11, qui~ était resté' sourd a' toutes ses instances,' a toutes
ses prieres, ríe put enfin refuser cette restitution' a Alexandre Far­
nese, apres les servi"ces inappréciab~es -que ce princH venait de 'lui
rendre en 'faisánt 1'entrer sons son 'autorité les, ,grandes villes du '
Brabant' ét de la Flandre,~ ',' ,

'De'Thou, Strada, l\'Iuratori font ungrand éloge -de' Marg·uerüe., '
. -. .. .

,
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. ,«,Elle étoit, dit Strada',: recomrnandable par des qualités merveil-
» leuses~ Non-seulement elle avoit un esprit q{li surpassoit la condi­
», tion d'une femme, mais elle avbit epcore un port et unedémarche .
» qui ne fa~soientpas ta,iltjuger que c'étoit' une,femnl~ avecle cou~

» rage d'un. homme, qu'unhomme' avec )es habits d'une: femme.
» , Elleétoit sl.forté'et si vlg'oureuse :que,. quandon chassait le cerf,
» e,lle ávait accoutumé d~ relayer d'autant de ehevatix que les plus "
» robustes ~hasseurs. Elle avoit mem~ un peu débar~e au. menton ....
»Áureste, elle avoit l'esprii promptet prés~rit,etune nlerveilleuse
» adresse pour faire tourn.er les affuires de quelque coté qu'elle
») - Vou1tit. .. , .' (1). » .' '

. (1) De Bello Belgico, lib. 1. (Tradnct. de du Ryer.)
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. Cornunission d.e 1'égente et gou:vernante !Jes Pay~-¡jas 'donnée par .le, Roi
. a-l.a d'ltchesse de Parme. "

GAND, 8 AOUT 1059.
,c

PHILiPPE, etc. 'A tou.s ceúlx gui :.ces présentes verroni, salute
Comme, ponr aulcuns urgens et notables' affaires graIidement concernans la répu­

blicque chrestienne, nous soyons délibérez a'aller visiter nóz royaulmes' ~'Espaigne et y
niectre ordre sur le régime d'iceulx, et que par ce ne povons continuer nostre résidence
en noz pays de par deQ3, comme'hien d¡ésirerions, selon la singuliere aff~~tion' que leul'
portons et aux mamms et habitans d'iceulx en tous estatz, noz bon's'et léaulx subjectz,
s'estans tousjours grandement, louablement et de cueurs, personnes el biens acquictez ,
enyers no~s et f~l~ent, ,d'e tres-recommandée mémoire,l'Empm'eur, mon seigneur et pere,
et aül tres noz prédéc~sseul'~, acui Dieu face miséricorde; estant po~r ce nécessaire pour-

" veoir au gouvernement et administration desdicts pays durant nostredicte absence, et .
nesQaichans acui plustost nous deussions'icelluy commectre·que an~str~ t~'es-chiere et
tres-amée sreur la duchesse, de Parme et de Plaisanee, etc., SCAVOIR FAISONS que, pour la
singuliere amiti~, entiere et parfalcte confidence qu'avons de nostredicte sreul' la
duchesse d~ Parme et en ses vertuz, grande 'prudence' et expérience, sQaichant aussi la
ré~iprbcque bonne volunté qu'elle ~~us .ha tousjours porté et la grande affection que
cognoissons elle, ·ha a la prospérité, tant de nosdicts pays et 'subjectz que aultr~s noz
affaires, icelle duchesse, nostre sreur, pour .cescauses et aultres ace nous mouvans,
avons;'par bonne, grande et me~redé]jbération, faicte, créé.e, instituée, ordon'née et est~blie,

.,
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. . et, par la teneut de.ces présentes, faisóns, ,cl~éolJ,S, instiiu9ijS,orQonn,on$~t est:¡lQlissons
r.égenté et gouvernante générallepour.nous, .en représeptantn9~~re propr~ personne,' ~n.
tous noz pays de par de~a, et luy avons donné .et dQI.lllqns par ce!;i pré$eIlt(}S top.t prai~

povoir, auctorité, faculté et.plénierepuissancé d~v3,cql1er,entendre,et .s'employ~r au ,
régime, gouvernement el conduycte. de nosdicts pays, .vas~:¡lul~ .et s.ubjeet~ et.de~,.affaires

et besoi~gnes, ;que)z qu'ilz soient, que ypou'rront survenir ;Q.e les faire vivréetsoycon- ,
duyre en justlce et póllice; 'faire faire et administrer l~dicte jl).stice,par tous 1l0Z consau)~;

justiciers et officiers, chascun .en son .povoir, rep~ort. et i~r.isdi<t~iQn, ~cel,llx~ .ainsi· ei~s
cas qu'il appartiendra; de oyr les requestes,· plain~te.s et 401éances de ;nosdic~s subject:?,.
etsur icelles les pourveoiretfaire pourveoir de -tel' remede.qu'~lle yerra conven~ble ;,de
faire 'a~sembler, ,devers elle et ailleurs ou bon'luy semblera .et tant de ,fQ.is qu'elle v9l:l19ra,
leschevaliers de nostre ordre', chiefz,eonseilliers etaultres de noz privé, gran9. et ;lultrEjs
cons~ulx par nous ordonnez :devers eÚe; y proposer.et faire :prppo~er ~~ ~ectre ,e~4élibé­
ration toutes les matieres et·affaires que luy surviendront ~~ c()ncerJlans I;l0us,nosdicts

. pays et subjectz ou aultres;, oyr et entendre les opinions (,le~dicls<;le nOS~rf3 .privé, con~ ,
seil, ,y or'donner el asseoir les con,clusions et r.ésolutions t~lles .q1,l'¡! appartiendra, et les
[aire sovtir et .mectre,adeue el enW~reexécutioIl; avoir ,le régard,. soing et ~~lPerinteIl­

dence, tant sur le faict de la justice et des finances comme~ur Jagendarmer,¡e et les gOl)..
verneurs ,et capitaines généraulx ·et ,particuliers,et tous auHres offiCi.er$de justi(f~et dé
recepte, denosdicts pay's; {aire fai1'etoutes .manieres,de édictz, statutz et (,wdo~nances ,'
qU'eÚe verraservir' au bien, utilité etcommodité et p.olicede nosdictspayset subjectz et .
de,la chose publicque ;pourveoir; aonneI\conféreret disposertou's offic~s et p~Iléfic,E;l~

que Nacqueront en no~_dictspays 'de par ,de~a, que seronLa .nostr.e.dispos1.t}on,a Rens
yrloines, souffisans, qualiffiez et. resséans; donner ~ octroyer,~taccorder Hussi a' ~ous Uélin-' '
quans, criminelz et malfacteurs grace, rémission, abolition, pardon et rappeaulx de ban'
tles cas qu;ilz auront commiset perpétré; faire convocquer, appeller et assembler les.
estatz'de nos.dicts pays,.en général ou particulier, tout'es et quantesfois et en telles villes
et lieux qu~ bon luy semblera; leur, fai,re propaser etremonstrer tous affaires que sur- ,
viendront; dépescher, signer etseeller, soubz nostre nom et de noz consaulx, toutes'
.manieres deprovisions el lettres patentes.que par elle se1'ont (l'élibérées et concluttes;
el quant aux lettres'closes; nous voulons et ordonnons qu'elles soient d'ores enavánt,
incontinent apres nostre'partement et durant nostre ábsencede nosdicts pays, d~pescilées

par nozsecrétaires,soubz le nom dé nostredi~te sceur,coll1me régente et gouvernante
généralle, et qu'elles soient I par ellesignées de son propre nom el par hosdicts secré·· ,
taires ausquelz la dépesche ens~r~ par elle comníandée, lesquelles lettres et provisions
nous avons auctorisées et auctorisoIJ,s etyoulonsqu'elles, soient de tel effeét, valeur' et
vertucommesi nous:'niesmes' lesavions commandées et signéesde nostre nom, bien'
entendu. toutesfois que les lettres eloses ,el pate,ntesque sedépescheront ,en no~tre privé:
conseil es IPafie1'esques~jtraictept,se.feront soubz nostre ~qW,;cQIllIneju,sques apré- ¡
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' .. PHILIPPE, etc; Comme,. pou!' aulcuns urgens et notables affaires 'grande~ent-concer~ .
nans la' républicqde' ~hrestieillle,· ilous soyons délibérezrl'aller visiter noz royaulmes .

. .

GAND,- 8 AOUT 1559.

Comrnission spécia~e dorniée pár:Philippe JI d la' 'duclwsse de Parme
pour le éomtéde.'Bourgogne.·

sent n a cy-devant esté usé~et générallement de faire," ordonner, commander et dispos.er
de toutes' chose~ qu'elle verraservir al'honneur denous, conservation de noi di'oictz',' .
hauIteurs, seigneurie, auctorité et prééminence, et au bien', tranquillité et repoz de nos- .
dicts pays/et subjectz et de la ·chose publicque d'iceulx, toutainsiet par la forme' et
maniere que nous-mesmes ferion8et fairepourrions en nostre propre. personne, jaCdoit
qu'il y eust chose qui requist mandement plus amplé; expres ~t espécial qu'il n'est con­
tenu en ces préserites : promectant, en bonne"foy et parolIe de roy, avoir et teniragréable,
fer"mé et estable et iriviolablérrient observer et garder tout c~ entierement que par ladicte
duchesse, n08tre sreur; aura' esté faict, .convenu~ conclud, accordé et exécuté eri vertu des
préséntes, sans jamais faire, dire'ne alIer ou s~uffrir estre faict,dict ou alié au contraire'
en maniere quelconque, le tont durant nostredicte absence el jusques a nostre retour en
nosdicís pays..

Si d"onnons 'eIi rrÍandement aux chevaliers de nostre' o1'dl'e, chiefi et gens de .noz privé
"et grand corisaulx; gouverneu1's, ,capitaines, justicie1's, officie1's etsubjectz cuice regar­
dera, et chascun d'eulx en d1'oict soyet si comme.a·luy appartiendra, que nostredicte
sreur ilz tiennent et réputent'd'oires en avaOnt pour régente et gouvern~nte générale de
nos(Ücts pays de par deCda, et, comme tell~ et représeIltant oostre propre .personne, luy .
facent, portent et exhibent tout bonneur, révérence et obéissance, comme anous-mesmes,
eOt en toutes cllOses concernans ~edict gouvernementÍ'aydent et assistent,enluy donnant
cónseil, confort et adresse de tout leur povoir, toutes et quantesfois que de par elle
l~equii;en se1'ont, etau surplus 'dudict i'égime et gouvel'nement la facent, sreuffrentet
laissentplainemen.t et paisiñlement doyr et .~ser, cessanos t~u~contredictzet empesc~e- .
mens : cal' ,ain8i nous plaist-il. En tesmoing, eté.

Dooné, etc., le VIlIe jour. d'aougst 1559..
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d'Espaigne et mectl'e ordre sur le régime' d'iceulx, et que par ce ríe povons' continuer' '
nostre résidence ennozpaysde par de<¿a, ny entendre personnellement a l'admihistra- '
tion d'iceulx, ny aussi de Í10stre pays ef conte de 80urgoingne,-comnie bien désirerions.
et p~)llr ce soit be~oing de p'ourveoif au gouvernemén't dudictconté d'urant riostre absence,
SCAVOIR FAISONS qlle nous, ce'sehoses co~sidérées" et désirans en ce respecter nozbons
subj~ctz dudict conté de Bourgóingne, comme'leurs ~res-grandes loyauitez~ ,fidélitez et
services envers ~bus efnoz prédécesseurs ]e méritent, et s<¿aichant la bonne' affection

, que nostre tres..:chiere <et tr~s-am,ée Sffiur lad'uchesse de Parme el 'de Plaisancé, etc.,
par nous commise régente ,ét .gouve~nante .g~néralle en nosdicts pays .de par de<¿a?
porte a icelluy nostre cont~ de 'Bou,rgoingne, et la' dévotion des subjectz devers elle, vou­
lons, entendons, or~onnons et déclaiJ:'0Í1s q.ue icelluy nostre conté soit' et demeure
comprins soubz sa régence, comme sonL,nosdicts aul~ré,s pays, et qu'elle en aye' le.

, mesme soing, eu're et ~ollicitude et d~la garde, seureté et conservation d'icelluy, et, pOUl~
le pourveoir, assisteret subvenir' quand et selon que la nécessíté et exigence se óft'ri,ra
et besoiIig sera; aussi queéeulx, de nostredi~t conté ayent recours' a elle en leurs a'ffaires
et pour provisio~s de graces, tant civiles ,que' 'criminell.~s, qui .soiú et ,deppendent
de nostre squveraine auctorité ~ bénignité et" convenable équité,par-desstis létrain et

. . ' . . v - .

'cours oe _ordinaire jústice, pour les dépescher en nostre, nom, avee l'advis de eelllx de
n08tre privé conseilet ,des finances résidens dev.e'rs nostredicte sreur, respectivement,

I ' , ,'"

selan la qualité des matiere's et affaires, en' délaissant a nost,re co~rt de pai'Jement du~ict
c?nté et a nóz baillifz, gruyers et auItres justiciers de nous et4e noz vassa~lx '~t subjectz
oudict conté l'administration ordimiire de dustice:, et ~ue nostredicte court de p,arlement,
ponr éviter fraiz a, noz subjectz, martans et habitans en nostredict conté, face ~t dépesche
tous reliefz et provisions, proveri~ntes et ueppendantes c;!'auctorité et équité soúveraine,

, dont ilz usent etque par voyedechancellerie se poeuvent dépescher, pour complisse­
mé'nt' de bonn~ et droictúrH~l~e justicé, sans qtienostredret privé conseil s'en doye'mesler'
ny emp~sch~r', co~me qu'il soit" si cen'estoit pour tant gran~e e,t notable occasl09,flU
de suspition contre ladicte court ou la pluspart d'icelle; ou aultre que nostl;edicte Sffiur,
'avecq mehur et bon advis et souffisante information, cognel1t' estre de_ besoing y pour­
veoir 'par' elle-mesme: inte~disant 'a nostrediCt pri~é conseil qui résidera deversélle de
prendre ny évocquer cognoissance de queleonque cause et matíere de no~dicts subjectz,

/ " , " '" '

'et liabitans oudi~t conté" soit ré~lle" personnelle, mixteou aultre quelconque chose de
justice; a 1'iIistance etpoursuyte'dequi qu~ cé soit, pour,~olllme de~sus, leur évite(tra­
vail, foulle et .vexation inde~ue,et,en ce et toutes aultreschoses concern~ns nostredict
conté de Bourgoingne, ayent· regard a l'entret~nementde leurspriviléges, franchiscset
lib'ertez.,'Aussi pourl'a' nosúedicte soourpourveoir, donner,' conférer etdisposer de 'tous'
,offices etbénéfiees qúe vacqueront en nostredict éonté 'et, seront a ilOstre dispositionl.a
gens ydoines, souffisañs, qualiffiez et resséa?s.·Le semb.l~ple,'voulons ei ordonnons estl'e'

,faiet, gardé et observé,'quant a noz subjeetzd,u conté de Charroilois, e? ce que respecti-
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"vemeilt les peult toucher et con~erner quant :aux choses cy-devant d~clairées. Sir'cqué­
rons et enchargeons tres-affectueusement aladicte dameduchesse, nostre sreur, régente
et gouvernante gériéralle denosdicts páys de par de.;u, mandons :et ordonnonstr'es­
expressémentet acertes anoz amez et féaulx les chief-président etgens de nostre privé
conseiJ et a tons aultres noz justiciers et officiers qu'iJ appertiendra, qMce'ste nostre pré­
sente ordonnance et déclaration Hz observent, gardent" entretiengnent et accomp'lissent,

, el facent observei"entretenir, garderetaccomplir selon sa forme,etteneur,sans faire ou
aller ny" souffrir estre faict ou 'alié au contrai~e: cal" ainsi nous plais~-il. En tesmoignaige
qe ce, nous avons signé cestes de nostre luain, et aicelles faid mectre nostre se~L

Donné en nostre vilJe de Gand, le vme jo~r d'aougst 1559.

Soubzsign~PHILIPPE, et contresigné VANDERAA.,

,C

, Instl'uctionsecl'ete pou1'la ducl~esse ae Pa'rrne.

Premierement, que corribien~ pa-r la form'e et teneur de noz lettres patentes 'de ladicte ,
régence et gouver.ne~ent, bous luy ayon's donné plain. etample povoir, pour faireet
dépescher toutes, 'choses survenans ennosdicts' pays et nécessaire's pendant, nostre
absence, comme nous-meismes pourrions faire, si est néantmoins .nostre vouloir et
intention que en toutes -choses 'elle se conduis~ par bon advis e~ meúre délib~ration des
consau]x d'E,stat et privé q~e pour ce avons ordonné et estably dévers elle, et par la plus
saine opinion decelluy ou ceulx quepour ce elle évocquera, selon l'exigence' des affaires, '

. ai:mt bon regard. d~ riens altérer ou changer des délibérations dudict conseil, sinon'avec '
bonne, !Jrgente et Íiécessaire cause, et,si awint que l'affaire et la commodité le pourront

- donn'er, avec l'advis 'dudictconseil,'ne fUtque nostredicte sreur congneust que, en chose
.notable etd'importance grande emportant hazard, dangier' et inconvénient a·nosdicts ,
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pays et subjectz ou anos droiz et haulteurg:' l'affaire se démenast par affec~ions desme­
,surées~ pl'acticques Oll intelligences.; que en 'ce cas elle face les l'emonstrancespourles
'réduire avec la discrétion, modestie .ou encoiressévérité qu'elle yerra convenir en l'en-'
,droict .des personnaiges et au bieó de l'affaire, soit e'n remectant la choSe ay plus pénser,
ou áultremEmt; etoulesdictes remon~trances'ne pourront avoir lieiI~ etse10n qu'elle .

. ,yerra estre requis avec fondementderaison et bonne. canse, suivra en ce cás la plus
saine ei nleilIeure opiníori, encoires qll'ellé soit lamoindreen voix. .. ..... . . .......

Ét quant es matieres des finances, elle'se yconduira,éteh toutce quelés 'concernera,
· -par l'advis de ceulx que avons'~commis au faicfet gouve,rnement d'ic'elles, et si avant'que
, le temps·et les affalres.le souffriront et la commodité se y pourra adonner, et queles

.. 'affaires' .se 'dépeschent par tous ceuIX des finances~ et mesme ceulx qui .seront de quelqae ..
importance, affinque tous portent et soustieimeni ce qu'en sera faict et dépescl1é : ie tout
tousjours' le plus a. nostre honneur et prouffit'que nostredicte sreur pourra. ·Etaur;l bón
regard ,de, seH::m la' nécessité, de n·osdictesfimmces,.ne faire donations, quictances Oll .
attérminations ouItre 1'estat faiet ausdicts de noz finances; sans gÍ'a.nde cau~e~ que nous
soít eonsultée;' sL avant' que l'affaire le pourra souffrir et comporter..
: . En' ouiire, combien que' par ledictpovo.ir luy ayot:ls nailléet délaissé ampIe puissance
:de' donneJ1, ious bénéficeset .offices' que pourroient; pendant nostre' absence,vacquer en'

·nosdicts 'pays d'empas de par deQa, néantmoins nostre vouloir est, quantau.faict'des-
dicts bénéfices, qti'elle en pOllrvoye selonle. rolle que. pour ce ·luy délaisserons en ses

.·mains, y 'gardant urigehascun son tour et degré, comme par ledict rolle est déciairé;' ét.·

dé ceulx'qui riese trouveront comprins :ludict rolIe,ou icellu~ furny, nostredicte sreur ~n

p<?urra pourveoir'~' personnaiges ydoin~s et souffi~ans, 'comme hon luy samblera.Et
.davalltaige, mi renouvellánt ledict roIie~ advis·erons·en l'endrQict de sésserviteurs' et a.
délaisser aucunes pIaces dont elle pourra disposer,' soit 'pdur considération de nostre·
servicé, ou ainsi qu'elle advisr.ra en raveur de quelcun de sesdicts servite~rs. , .

Etquant auxaignités abbatialIes et·:aultres dont anous,"commeseigneur hél'édilaire
de par deQ~, affiert et ~ppertient d'avoir leregar~ qu'elIes soi~nt pourveues de gens do~tes.
et sóuffisans;"nostredicte sreur se fera incontinent informer, selon que les cas adviendront
désirans provision, 'd'aucuns bons et ydolne~ personnaiges~ eonvenables ausdicts béné...
fices, bien de ~oz pays'et anostre service, en la maniere que s'ensujct, assavoir : qu:eIle

·po~rra disposer des abbayesdes remmes, excep~éés celles des chanoinesses séc~lieres,

·aussi de la 'Camere et .Forest lez Bl;uxelles, de Reinsbourg en Hollande,: de Flines, et de
'celles deS hornmes qui. vaillentau-dessoubz de trois millivI'es paran, selon· letaux du

. subsidé', desqhelles~excédaris'lasoIníne q~e dict est, ensa¡pble de toutes dignitez séculieres
comprinses soubz l'indult,' ~lIeaciendra nostre or;donnancé~ Le mesme seobseÍ'vera aussi
quant' áúx'ábbayes ;·él bénéfic'es: de' Bourgolngne excédans deuxmil frans' de ieve~ue

. 'Í>ai' ~ari. 'El 'quant :~lUs(Üctes"abbaye's, ell~ 'observera'estroictement cé (¡u'a tousjo~rs esté'
obserYé,d'Émfafr.eprehdre bonne inforrnation 'pat' gens hon ~uspectz,. non parciaulx. ét
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non cerchans lenr prouffit, telz qu'elle ad.visera et" n.on. que lt~y seront nomme~ par les
poursuyvans : rious envoyant l'information qu'elle en aura, q~ant atisdictes abbayes
excédans la: somme susdicte, ayec SOrI advis, pour y faire et pourveoir selon l'exigence..

Quant aux offices, nous entendons aussi ret~nir a nous la disposition de ious güuver-.
nemen~ généraulx des pays de par deQu, aussi l'ad~iralité : comprenant esdicts gouver-

.nemens celluy ~e Lille, Douay et Orchies et de Tournay'et Tournésis, pal'eillementles
gouvernemenset capitaineries particulieres des cité d'Arras, 'Béthune, Bainct~Omer,

Hesdinfel't, Bapalmes, Cambray, Landrechies, Quesnoy, Avesnes, Bouchain? Ch~rlemont

et Philippeville, des chasteaulx derEscluze,de Lille et de la ville de' Dolle et Grey; ,aussi
, la provisi~n des .chiefz de tous colléges de jus~ice, bailliaiges de Haynnau, de Gand, ,de_
:Bmges, d'amont ,d'aval e( de Dóle en Bourgoingne, et par-dessus de la saulne~ie de'
Salins, quand le cas, de la vacation d'iceulx' escherra"; et pareilIemmit:des capÚaines et.
charges d'J:1oinmes d'armes. Et si les offices susdicts ne peuvent souffrir dilation, pour '
actendre nostre disposition, sans estredesservis, elle y commeetra ce pendant, seullement ;
par maniere de provision-. Et quant aux autres offices, elle en pourrapourveoi.r, quand
la vacatian' advien4ra, a pel's'onnaiges ydoines, -souffisans el resséans,. eomme avec
bonne information, advis et conseil elletrouvera debvoir estre faid, 'sans s;arrester tl
aueune expectative ny promesse qu'en pourrions avoir faiet ci-devant, lesqúelles enten~

dons debvoir demeurer générallement révocqué~s et mises a. néant, ne s()it toutesfois
que, .quant ausdiets. offices don.t l'emectons la disposition, anostredieLe .seeur; luy eserip­
vions pour la provision d'aucuns, que en ce eas 'nous entendons estre (aict et aecomplY..
_ Au~si entendons que touies graees concernans f~ict oe erime de leze-majesté e,t de bien
grande importance, octróys de p'riviléges perpétuelz, ~oient pourvilles, communaultez,. ~.. -.'

seigneurs ou autres particuliers, nous soient réservez, p'qur par nous, apres l'advertisse-
ment de nostredicte seeur; y estre pourveu comme ,trouverons au cas appartenir, que
aussi sera sa descharge.

-Davantaige,nousenchargeo'ns. anostredicte seeur avoir bon regard que les ~onsaulx
d'Estat et des fi'nances entretienilent les ordonnances q~e ~éhasctin d'eulx avoÍls faiet et
,dr~ssé, et se riglent 'selon icelles,sans soy entl'emesler les ungs en la charge des ·auIÚ·es,
comme qu'.il soit, si n'est,en cho~e qu'il samble' a: nostredicte seeur, et ponr l'urgente
.nécess~té tant seullem~nt. . ..., . ..' )':. '. . . .

'. Et ~dve'nant (ce que D.ieu ne ve~lle) queTon rentrast en guerre avec Fránce, et 'que par'
cónséquentinterdiction se feistdu comm.erce el communication de marchandises, en ce. . " .. . . .

eas tiendra nostredicte seeu~ songneulx regard ace 'qu'il convient pour le bien des pays
et subjectz, affin que les ennemis ne pl'engnent l'advantaige, au faict de la négociatio.n,.sur
rioz pays de par deQa, et que si, pour le bien d'iceulx ou de noz subj~ctZ, l'on se résol-'
.voit de'leul'permectre quelque cornmunication d;aucun~s denréesavec les ennemis, que
le droict que a Ce~ie ~ause ·se· taxera et prendraseraau. prouffit' de nous ,'et)e fera
nostredicte seeUl' lever et recevoir par nostre receveur général et en rendre le comptet.
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